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Le ruban collinéen

St-Thomé

St-Thomé

St-Montan

St-Montan St-Bauzile

St-Vincent-de-Barrès St-Montan

St-Montan

St-Montan

St-Martin-sur-Laveyzon St-Martin-sur-Laveyzon

Un vocabulaire de clôture ‘identitaire’

1 /  Les matériaux dans l’espace public 

Les constructions sont majoritairement en calcaire, 
toutefois sur ce territoire intervient une transition entre la 
vallée du Rhône et le plateau du Coiron. Les constructions 
et les sols en pierre sont parfois bigarrés à l’image de la 
calade de Saint-Thomé (voire photo ci-contre) et offrent 
une image saisissante de cette double influence.

Préconisations :

> Préserver / réhabiliter les  pavages existants
> Favoriser l’emploi du calcaire local sous forme de 
granulats, sables et pierres de taille et plus ponctuellement 
du basalte

Approvisionnement potentiel : carrière d’Alissas, 
carrière de basalte à Saint-Julien-Boutières

2 / Les types de clôture

Les ouvrages de clôture, sur ce territoire collineux, 
trouvent souvent une double utilité en servant de 
soutènement. Les ouvrages en pierre calcaire 
prédominent. En centre-village, la continuité bâtie sur 
l’espace public se substitue à un vocabulaire de clôture. 
Quelques murs en pierres, souvent assez hauts, sont 
implantés dans la continuité de l’espace bâti.

Préconisations:

> Préserver / réhabiliter les murs en pierre existants

Pour les nouvelles clôtures :
> En continuité des villages et hameaux denses, 
favoriser la réutilisation de la pierre calcaire pour la 
construction de murets de 1  m / 1,8  m de hauteur, 
suivant le contexte.
> En périphérie sur les quartiers en lien avec le 
territoire agricole, favoriser la plantation de haies vives 
d’essences indigènes, en complément à ces murs ou 
en remplacement (en écho à la trame bocagère).

Des matériaux et formes à privilégier dans l’espace public
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St-Thomé

St-Vincent-de-BarrèsSt-Lager-Bressac

St-Symphorien-sous-Chomérac

St-Montan

St-Symphorien-sous-Chomérac

St-Montan

3 / Le traitement des façades

Pierres et enduits
La pierre calcaire claire ou grisée est largement employée dans les constructions traditionnelles du 
« ruban collinéen ». Encadrements, chaînes d’angle et autres ouvrages en pierres de taille étaient 
réalisés en pierre calcaire plus claire, et restaient apparents. La plupart des façades, notamment 
dans les bourgs, étaient enduites. Néanmoins, un grand nombre d’édifices plus ruraux, ou bien 
ayant perdu leurs enduits, présentent leurs pierres apparentes.

Préconisations :
> Restaurer les enduits, au mortier de chaux naturelle, avec sables locaux pour obtenir une teinte 
qui s’intègre dans le paysage (couleur pierre calcaire en général) pour les édifices qui en étaient 
dotés.
> En général, les pierres d’encadrement, de bandeaux, chaînes d’angles étaient laissées apparentes, 
l’enduit recouvrant le bâti pierre de petit appareil.
> Lorsque les pierres sont laissées apparentes (bâtiment rural, pierres bien assisées, environnement 
adapté), un rejointoiement au mortier de chaux naturelle et gros grains de sables locaux devra 
largement garnir les interstices entre pierres. 

Teinte des façades
Les façades enduites des centres-bourgs offrent une palette qui peut être colorée. Très proches des 
teintes de la pierre locale (beige clair, mastic…), les teintes des enduits peuvent être parfois plus 
« chaudes » en intégrant des « ocres ». Les encadrements des baies, les bandeaux sous génoises 
ou chaînes d’angle sont souvent soulignés avec une teinte plus claire.
Les façades laissées en pierres apparentes sont très présentes et offrent une teinte générale issue 
des matériaux de construction, où les contrastes entre pierres et joints devront être atténués.

Préconisations :
> Des enduits aux teintes couleur pierre calcaire locale s’intègrent bien dans le paysage. Les teintes 
blanches, rosées, ne sont pas adaptées.
> Appliquer un badigeon permet de rehausser les teintes et de souligner les modénatures des 
façades. Les teintes chaudes pour les badigeons sont à favoriser (teintes beiges, mastic, ocres…)
> Un lait de chaux général sur les façades en pierres apparentes permettra d’atténuer les contrastes 
entre pierres et joints.

Teinte des menuiseries et serrureries 
En harmonie avec les façades enduites ou en pierres, les menuiseries et serrureries sont peintes 
dans des couleurs déclinées en plusieurs tons. En général, les menuiseries et serrureries sont 
peintes avec la même teinte, variant du plus clair au plus foncé : fenêtre / volets / ferronnerie. Le bois 
est rarement laissé apparent et sa peinture le protège.
Les portails et portes reçoivent souvent une teinte plus foncée.

Préconisations :
> Peindre les menuiseries et ferronneries dans une même gamme de teinte par façade, et décliner 
en tons plus clairs (fenêtres) à plus foncés (serrurerie) selon un camaïeu.
> Choisir des teintes en harmonie avec les façades : les teintes blanches ou trop claires ne sont pas 
adaptées. Les gammes des gris colorés (pastel bleu, vert, lie de vin…) conviennent bien.
> Les vernis, les lasures aux teintes trop « orangées » ou « miel » ne sont pas adaptées.

Traitement des facades 

Le ruban collinéen

St-Martin-sous-Laveyzon

St-Montan
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Les formes végétales issues de l’activité agricole

Remise en contexte

Le ruban collinéen, caractérisé par 
ses coteaux calcaires, fortement 
boisés, est situé à l’interface entre la 
plaine alluviale de la vallée du Rhône, 
le plateau volcanique du Coiron et le 
bassin d’Alba à Lussas. Il est entaillé 
par la plaine marneuse de St-Lager, 
espace ouvert et cultivé. Ce fond de 
vallée perché à fond plat possède un 
caractère agricole affirmé où cultures 
fourragères, prairies et landes 
s’entremêlent et sont structurées par 
une trame bocagère parfois diffuse. 

Des haies bocagères
Feuillus, strate arbustive prédominante ponctuée d’arbres

Description
Maillage lâche tendant à s’estomper, mais dont la structure est encore 
présente. Ceinture prairies pâturées et cultures céréalières.
Potentiels
- Identité de l’activité d’élevage locale. 
- Rend lisible le paysage agricole (limite de propriété, topographie). 
- Rôle écologique.

Des haies d’arbres, « marqueurs de propriété »
Feuillus, strate arborée, en limite de parcelle et à proximité des routes

Description
Le long des chemins et routes de campagne. Voûte végétale.  
Essences fruitières en isolé de type amandiers, noyers, mûriers...
Potentiels
- Qualité paysagère dans la traversée du territoire par les routes de 
campagne. 
- Identité du territoire (arbres de type fruitiers « secs »).

Des haies protectrices
Autour des fermes 

Description
En limite de propriété. Essences : souvent du peuplier ou du cyprès.
Potentiels
- Lisibilité et dynamisme dans le paysage. 
- Silhouette « remarquable », repères visuels.

Haie de peupliers
Haie de cyprès

Cultures céréalières
Haie bocagère

Ferme

Saint-Vincent-de-Barrès

Saint-Pierre-la-Roche

Saint-Pierre-la-Roche Alignement de mûriers à Saint-Bauzile

Les caractéristiques végétales des entités

Le ruban collinéen
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Les formes végétales issues de la forêt

Les landes
Sur les versants et falaises calcaires

Description
Végétation calcicole rase sur les versants les plus escarpés et les falaises où le 
substrat est peu épais. Essences : brachypode,  hélianthème, coronille, genévrier. 
Potentiels
- Potentiel paysager > Milieu ouvert résultant d’un substrat pauvre mais également 
de l’activité agricole (élevage). 
- Intérêt écologique dans la diversité des milieux naturels ouverts / fermés.

Les boisements
Sur les coteaux calcaires

Description
Coteaux largement boisés. Série mixte du chêne vert / chêne pubescent (érable de 
Montpellier, amélanchier, genévrier, buis). 

Boisements

Ripisylve
Vignes

Landes
Landes

Landes

Boisements

Saint-Thomé

Vue sur la hêtraie primaire  
(source : balades26-07.blogspot.com).

Vue sur Saint-Thomé

Saint-Bauzile

La hêtraie primaire de la forêt domaniale de Barrès
2ème plus grande forêt publique du territoire

Zoom / à noter

Les caractéristiques végétales des entités

Le ruban collinéen
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Les caractéristiques végétales des entités

Le ruban collinéen

Les formes végétales et le bâti

Saint-Lager-Bressac. La ponctuation d’arbres - mûriers, érables, fruitiers... 
accompagne la silhouette bâtie et donne cohérence à l’ensemble

La traversée du hameau de Brune revêt un caractère intimiste grâce au massif 
de lauriers roses et arbres s’échappant des jardins privés

A Saint-Thomé, l’olivier, le laurier rose et la vigne, plantés sur la parcelle privée, 
enrichissent l’espace public et affirment un caractère méditerranéen.

A Saint-Montan, les mûriers à la silhouette caractéristique, plantés en bord de 
propriété, créent une limite douce entre espace privé et public.

A Saint-Symphorien-sous-Chomérac, les silhouettes caractéristiques des 
essences emblématiques locales participent à l’identité des villages.

A Saint-Montan, un alignement de platanes apporte de l’ombre et qualifie le 
stationnement mais les arbres devraient être davantage protégés des véhicules.

A Saint-Vincent-de-Barrès, le mûrier identifie la place-bèlvédère

Façade végétale repère à l’entrée de Saint-MontanCyprès, vignes et vergers composent un premier plan très qualitatif à l’entrée de 
Saint-Montan

Les entrées, les franges urbaines L’espace public Le rapport à l’habitat
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STRATE ARBORESCENTE

Feuillus
Chêne pubescent, Quercus pubescens
Chêne vert, Quercus ilex
érable de Montpellier, Acer monspessulanum 
érable champêtre, Acer campestre
érable à feuilles d’obier, Acer opalus
Sorbier, Sorbus domestica
Noyer, Juglans regia
Platane résistant, Platanus PLATANOR© 
‘Vallis Clausa’ : variété résistante au 
chancre coloré
Peuplier, Populus alba
Amandier, Prunus dulcis
Tilleul, Tilia tomentosa - Tilia platyphylos
Marronnier, Aesculus hippocastanum
Robinier, Robinia pseudoacacia
Mûrier platane, Morus kagayamae
Mûrier blanc, Morus alba
Figuier, Ficus carica
Olivier, Olea europaea

Conifères (isolés ou en alignement)
Cyprès de provence, Cupressus 
sempervirens
Cyprès de Leyland, Cupressus leylandii 
(hybride)
Cyprès de Monterey, Cupressus macrocarpa
Pin parasol, Pinus pinea
Cèdre de l’Atlas, Cedrus atlantica
Cèdre du Liban, Cedrus libani

Palette végétale : les essences principales du ruban collinéen (liste des essences majeures / liste non exhaustive)

GRIMPANTES

Vigne, du genre Vitis
Vigne vierge, Parthenocissus quinquefolia
Glycine, Wisteria sinensis
Rosiers, du genre Rosa
Bignone, Campsis radicans
Clématites, Clematis flammula et vitalba

STRATE ARBUSTIVE
hauteur < 8m

Buis, Buxus sempervirens
Coronille, Coronilla emerus
Cornouiler, Cornus mas
Fusain, Euonymus europaeus
Amélanchier, Amelanchier vulgaris 
Prunier de Sainte-Lucie, Prunus mahaleb 
Epine noire, Prunus spinosa 
Poirier à feuilles d’amandier, Pyrus 
amygdaliformis 
Noisetier, Corylus avellana
Lantane, Viburnum lantana
Nerprun des rochers, Rhamnus saxatalis
Daphné, Daphne laureola
Genêt, Cytisus scoparius et Genista Scorpius
Genévrier oxycèdre, Juniperus oxycedrus
Romarin, Rosmarinus officinalis
Laurier rose, Nerium oleander
Hibiscus, Hibiscus syriacus

Les caractéristiques végétales des entités

Le ruban collinéen

Focus / LE TILLEUL

« Si le tilleul à petites feuilles (Tilia cordata) ne 
fournit pas assez d’ombre, le tilleul à grandes 
feuilles (Tilia platyphylos), au contraire, assure 
une ombre très efficace. 
Il drageonne beaucoup, ce qui lui octroie une 
qualité remarquable à stabiliser restanques et 
éboulis, mais comme les chênes, il préfére les 
sols riches et les altitudes supérieures à 500 m. »

Extrait de : OLIVIER, Christophe & COLLEU, 
Avryl , 2016. 12 solutions bioclimatiques pour 
l’habitat, Eyrolles.

Communes concernées
Saint-Pierre-la-Roche

Saint-Martin-sur-Lavezon

Saint-Bauzile

Saint-Lager-Bressac

Saint-Symphorien-sous-Chomérac

Saint-Vincent-de-Barrès

Saint-Thomé


